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Question avec demande de réponse écrite E-003930/2013
à la Commission
Article 117 du règlement
Astrid Lulling (PPE)

Objet: Barrières au fonctionnement du marché intérieur pour la vente à distance de vin

La vente directe de vin est la première source de revenus des petites et moyennes entreprises 
vitivinicoles, qui sont pour la majeure partie des entreprises familiales. Le développement de 
l'œnotourisme et les circuits courts de vente directe sont d'ailleurs encouragés par la politique 
européenne de développement rural.

Même si le particulier peut, comme le prévoit la directive 2008/118/CE du Conseil, acquérir jusqu'à 90 
litres de vins tranquilles et jusqu'à 60 litres de vins mousseux pour besoin personnel et les transporter 
lui-même vers un État membre autre que l'État membre où les produits sont acquis, on constate 
cependant de sévères disfonctionnements du marché intérieur en ce qui concerne la vente à 
distance.

Les droits d'accises doivent être réglés dans l'État membre de destination si l'acquéreur ne se rend 
pas physiquement dans l'État membre d'acquisition. Les vignerons souhaitant exporter des quantités 
réduites de vins à des particuliers sont obligés de passer par un représentant fiscal pour le paiement 
des accises dans le pays de destination, ce qui entraîne inévitablement une hausse considérable du 
prix de vente, au point de décourager les clients potentiels d'acheter le produit . Les procédures 
administratives varient d'ailleurs sensiblement d'un État membre à l'autre.

Ces complications administratives inutiles ne posent certainement que peu de problèmes au grand 
négoce qui peut compter sur la couverture intracommunautaire de son réseau de distribution mais 
excluent les petites et moyennes entreprises vitivinicoles du marché intérieur.

1. La Commission entend-elle prendre des mesures visant à permettre aux petites et moyennes 
entreprises de participer pleinement au marché intérieur par le biais d'une simplification 
administrative?

2. Les fonds destinés au développement rural, et notamment à la promotion de l'œnotourisme, ne 
seraient-ils pas plus efficaces si on permettait aux viticulteurs d'entretenir une relation 
commerciale avec les touristes, et ce au-delà de leur séjour dans la région?

3. Convenez-vous du fait que ce sujet touche aux responsabilités de plusieurs commissaires, 
notamment MM. Cioloş, Semeta, De Gucht, Tajani, Hahn et Barnier?


